


••• La démarche de prévention •••
• Agir en amont
- Prévoir des actions de réduction du bruit dès la conception en considérant l’organisa-
tion du travail, l’aménagement de l’atelier et en effectuant le choix de procédés et 
d’équipements moins bruyants (intégration dans le cahier des charges, d’une clause
imposant des limites au bruit émis).

• Évaluer les risques
- Estimer approximativement le niveau sonore en réalisant un autodiagnostic (Cf. édition
INRS ED 6035),
Exemple : s’il faut « crier » pour communiquer avec une personne située à 2 mètres, alors le
niveau de bruit est d’au moins 85 dB(A).
- Identifier les équipements bruyants à l’aide des notices techniques,
- Mesurer les niveaux de bruit en tenant compte des situations de travail réelles en utili-
sant des instruments de mesures (sonomètre,…).

• Réduire le bruit à la source
- Agir sur les équipements est le moyen le plus efficace de lutter contre le bruit. 
Exemple : silencieux sur outil portatif pneumatique (cloueur, clé à chocs…).

• Agir sur la propagation du bruit
- Eloigner les opérateurs des zones les plus bruyantes,
- Encoffrer les machines (boîte présentant un isolement phonique élevé),
- Cloisonner les machines (paroi hermétique séparant l’opérateur des 
sources de bruit),
- Traiter le local (revêtement acoustique sur les cloisons et le plafond),  
- Installer des écrans acoustiques.

• Mettre à disposition des Protections Individuelles 
- Lorsque tous les moyens de protection collective envisagés n’ont pu être
mis en œuvre, on peut recourir à des Equipements de Protection
Individuelle (EPI) : bouchons d’oreilles prémoulés, à façonner, arceaux,
coquilles… 
Le choix s’effectue en fonction du niveau sonore, du confort, de la durée
d’exposition…

• Informer et sensibiliser les salariés 
- Signaler les zones à risque,
- Former les salariés au risque bruit, aux EPI…

• Assurer le suivi médical des salariés

••• Comment le SMIEC peut vous aider ? •••

Le mØdecin du travail 
> Réalise l’examen médical avec contrôle de 
l’audition. La fréquence de ce contrôle varie en
fonction du degré d’exposition (de 1 à 3 ans).

> Informe les salariés sur les effets du bruit sur la
santé.

> Identifie et transcrit le risque bruit dans la fiche
d’entreprise.

Le mØdecin du travail et/ou le pôle technique
> Accompagne l’entreprise dans sa démarche de 
prévention : effectue des mesures à l’aide d’appareils
de métrologie (sonomètre, exposimètre) et aide à la
recherche de solutions (protection collective et 
individuelle).

> Sensibilise les salariés au risque bruit et au port 
des EPI.

Le service documentation
> Met à disposition sur simple demande téléphonique,
de la documentation technique.

A paraître en mars 2011
Thème de la fiche N°4 : le risque chimique…
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